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Construction d’un projet

Le collaborateur libéral
Exerce en présence du titulaire

Perçoit directement ses honoraires

Verse une REDEVANCE pour payer 
les charges fixes du cabinet

Met à disposition ses locaux, 
son matériel et sa patientèle

Contrat de collaboration libérale 

Le collaborateur libéral 
collaborant avec un 
médecin en établissement 
de santé doit par ailleurs 
impérativement conclure 
un contrat avec 
l’établissement, précisant 
ses modalités d’exercice 
au sein de la structure. Ce 
contrat doit être  transmis 
au Conseil de l’Ordre. 

Le collaborateur salarié
Exerce en présence du titulaire

Verse une rémunération sous forme de SALAIRE

Contrat de collaboration salariée

Le remplaçant
Exerce en l’absence du titulaire

Reverse la totalité des HONORAIRES

Verse une RETROCESSION d’honoraires

Contrat de remplacement

Médecin 
libéral 

du cabinet

Reverse la totalité des HONORAIRES
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